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Pourquoi un thésaurus ? 

 

Pour favoriser la connaissance et le partage d’outils 

d’imputation de responsabilité à partir  d’un vocabulaire 

juridique mis en commun 

 

Thésaurus : 

« un réseau de concepts représentés par des termes »  
(norme ISO 25964-1)  

 

 



1. Identifier les outils juridiques mobilisés par la RSE 

 

 Recenser les outils 

 Déterminer le terme ou l’expression retenu(e) 

 Rédiger une fiche 

 

 





2. Mettre en évidence les interactions potentielles entre 

outils 

 

 Etablir des relations entre les termes (relations d’équivalence, 

hiérarchiques et d’association) 

 Exploiter le thesaurus : visualisation graphique et 

cartographie 
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